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CONDITIONS GENERALES D’ACHAT
Marché alimentaire 2026
I – CARACTERISTIQUES DU MARCHE
ARTICLE 1 – PROCEDURE
Procédure adaptée selon les dispositions des articles 28 et 40 du Code des Marchés Publics.
Pouvoir Adjudicateur : Madame PECH Christelle, Proviseur du Lycée professionnel Dr Philippe TISSIE
ARTICLE 2 – OBJET
Fourniture de denrées alimentaires.
ARTICLE 3 – DUREE
La durée du marché est de onze mois et demi, soit du 12 janvier au 31 décembre 2026 sans possibilité de reconduction.
ARTICLE 4 – FORME DU MARCHE
Marché à bons de commande émis par les établissements au fur et à mesure des besoins.
ARTICLE 5 – DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE
· Offre du candidat selon tableaux joints comportant les quantités, les prix proposés et valant acte d’engagement.
· Cahiers des présentes Clauses Administratives Particulières.
ARTICLE 6 – COMPTABLE ASSIGNATAIRE
Le comptable assignataire est l’Agent Comptable du Lycée polyvalent Pyrène de Pamiers. Les règlements seront effectués par mandat du Trésor selon les délais et conditions réglementaires.
II – OFFRES
ARTICLE 7 – date limite de dépôt
Les offres devront être parvenues au plus tard le mercredi 07 janvier 2026 10h00
Elles seront envoyées par voie dématérialisée à l’adresse :

https://mapa.aji-france.com/
LES OFFRES RESTERONT VALIDES POUR UNE DUREE DE 60 JOURS FERMES APRES LA DATE LIMITE DE RECEPTION.
ARTICLE 8 – DOCUMENTS A FOURNIR
- renseigner l’attestation sur l’honneur, document unique, ci-joint ou  le DUME.
A l’appui de son offre, le candidat (en un seul exemplaire quel que soit le nombre de ses offres) doit produire :
-  les documents prévus à l’article 45 du Code des Marchés Publics,
ARTICLE 9 – QUANTITES
Les quantités sont portées sur les états de besoins ci-joints pour chaque lot : elles peuvent varier de plus ou moins 25 % sur l’année.
ARTICLE 10 – QUALITE
Les produits, quels que soient leur préparation, conditionnement ou présentation, devront répondre à toutes les normes en vigueur pour la restauration collective.
Les fiches techniques seront obligatoirement disponibles pour chaque article.
ARTICLE 11 – DETERMINATION DU PRIX
Les prix proposés dans l’offre seront maintenus jusqu’au 31 décembre, ils pourront varier suivant clauses de révision précisées dans l'offre.
Pour les articles de faible consommation non précisés dans l’état des besoins, le candidat proposera un coefficient de remise sur son catalogue. Le coefficient sera unique et fixé pour la durée du marché.
III – JUGEMENT DES OFFRES
ARTICLE 12 – CRITERES DE JUGEMENT
Les critères de jugement seront par ordre décroissant : 
· les prix (40%).
· la qualité des produits (30%), le Pouvoir Adjudicateur examinera avec attention les informations concernant le mode de fabrication du produit.
· La qualité des services associés (qualité des conditionnements et celle contenue dans les fiches techniques, étiquetage, élaboration) : (10%).
· Qualité des conditions de livraison (délais des livraisons, respect des dates et des heures de livraison) : (20%).
ARTICLE 13 – LIVRAISONS
· Elles devront être effectuées entre 6h15 et 10h45.
· La fréquence sera d’un minimum de deux fois par semaine, sauf cas particulier où les jours de livraison seront précisés dans le cahier des clauses techniques particulières.
· Elles devront être conformes à l’article 5 de l’arrêté du 29 septembre 1997 ainsi qu’au protocole de livraison du lycée.
IV – ATTRIBUTION DU MARCHE
ARTICLE 14 – ATTRIBUTION
Les candidats susceptibles de se voir attribuer un marché devront produire sur demande du Pouvoir Adjudicateur et dans les délais impartis par ce dernier les documents mentionnés à l’article 46 du Code des Marchés Publics.










